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Une installation récente d'usine à gaz.
Au début du mois de septembre dernier, 43 « gaziers » français

se sont rendus à Zurich pour y rencontrer leurs confrères suisses
réunis à l'occasion de leur congrès annuel, et pour participer
aux travaux du deuxième Congrès international de l'industrie
du gaz.

Tout en parcourant, sous la conduite de M. le Président
Escher l'usine à gaz de Schlieren, M. Wagner, ancien élève
de l'Ecole polytechnique fédérale, directeur de la Régie
municipale du gaz et de l'électricité de Rordeaux, a songé que
l'intérêt d'une pareille visite provenait surtout des
comparaisons que chacun des visiteurs étrangers ne manquait pas
d'établir entre ce qu'il voyait et les installations qu'il avait été

lui-même appelé à réaliser ou à diriger dans son pays. Il a donc
pensé, qu'inversement, les ingénieurs suisses liraient peut-être
avec intérêt un aperçu de ce qu'une ville française, qui compte
à l'heure actuelle un peu plus de 250 000 habitants, a réalisé
depuis la guerre pour moderniser son usine à gaz.

Cet exposé sera d'autant plus intéressant qu'il s'agit, en
l'espèce, d'une usine exploitée en régie directe par la Municipalité,
système très généralement employé en Suisse, alors qu'il constitue
en France une exception, au moins pour les villes de quelque
importance.

Le gaz à Bordeaux depuis 1919.

Ce n'est qu'en 1919 que la Régie municipale du gaz et
de l'électricité a succédé à la Compagnie générale d'éclairage

qui lui abandonnait ses deux usines, l'une équipée
avec une batterie de 14 fours à 6 cornues horizontales de

6 m sans fond, et l'autre avec une batterie de 16 fours
semblables. Ces deux usines produisaient ensemble
70 000 m8 seulement par jour.

Dès 1922, la Municipalité décidait de concentrer toute
la production en son usine de Bacalan et de développer la

puissance des installations pour faire face à l'augmentation

de la consommation déjà acquise à l'époque, ainsi

qu'aux progrès nouveaux que l'on pouvait espérer pour
les années à venir.

Ont été mis en exploitation successivement à partir de

1925:
En 1926, un atelier de sulfatation ; en 1926, une batterie

de fours à chambres verticales discontinues de 100 000

mètres cubes, à gazogènes accolés avec poste d'extinction
et de criblage du coke, fosses à goudron et à eaux
ammoniacales, et poste de broyage du charbon ; en 1926, une
batterie de condenseurs atmosphériques ; en 1926, une
installation d'extracteurs, du type centrifuge à grande
vitesse, commandés par moteurs à courant continu à

vitesse variable ou, en cas de manque de courant, par une
petite turbine à vapeur, montée sur le même arbre, qui
reprend instantanément et automatiquement le service ;

en 1926, un premier gazomètre sec de 30 000 m3 ; en 1927,

une salle d'épuration ; en 1928, une salle de traitement et
de comptage du gaz ; en 1928, une installation de

compression du gaz et de distribution à haute pression ; en
1928, un atelier de distillation du benzol ; en 1932, une
batterie de fours Woodall-Duckham de 50 000 m3 ; en 1933,

un deuxième gazomètre sec de 50 000 m8 ; en 1934, un
atelier de criblage du coke.

Ces travaux considérables, au cours desquels l'usine de

Bacalan a été complètement modernisée, ont permis de

faire face à toutes les augmentations de ventes qui,
parties de 25166 500 m8 en 1920, atteignaient
32 475 000 m8 en 1925, 35 471 000 m8 en 1929, 37 569 500
mètres cubes en 1934.

Il n'est pas possible dans le cadre restreint de cet article
de décrire en détail toutes les installations qui viennent
d'être énumérées ; elles ne présentent d'ailleurs pas, pour
la plupart d'entre elles, de différences bien sensibles avec
celles que l'on peut étudier dans les usines suisses
construites ou remaniées à la même époque.


	...

